
CHARTE DU RESEAU INTERNATIONAL
ARBRES TROPICAUX

Être membre du Réseau International Arbres Tropicaux c’est :

Adhérer aux objectifs suivants :

• Promouvoir les multiples usages des arbres et des forêts pour le bien-être des
sociétés humaines.

• Mettre en commun toutes les compétences et moyens disponibles pour une meilleure
compréhension des rôles des arbres et des forêts.

• Diffuser une information pluraliste aux différents acteurs concernés.

• Former et sensibiliser à tous les niveaux de la société pour une meilleure prise en
compte de l’arbre et de la forêt dans les actions de développement.

• Mettre au point des propositions d’action auprès des décideurs et pouvoirs publics
qui prennent en compte la diversité des opinions. 

S’engager à :

• Participer à la vie du réseau au travers de ses activités.

• Partager sans exclusive son savoir et ses compétences.

• Susciter l’expression de l’opinion d’autrui et l’intégrer à la réflexion du Réseau.

• Développer par ses actions des partenariats visant à promouvoir l’arbre et les forêts.


